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Le 6 juin dernier, après plusieurs années de travail 
et de planification, nous avons inauguré officielle-
ment notre nouveau parc riverain Espace Fillion.  
Je vous invite à le visiter et vous serez en mesure 
de constater que, dans le cadre de notre vision 
« Redonner l’accès au fleuve à la population », 
ce site extraordinaire adhère parfaitement à la 
volonté de mettre en place un ensemble d’espa-
ces publics aménagés sur le territoire de la com-
munauté métropolitaine de Québec soit, la trame 
verte et bleue.

Nous avons dévoilé, le dimanche 3 juin dernier, 
un nouveau panneau d’interprétation qui fait état 
des anciens vestiges de l’église. La découverte de 
ces anciens murs a été faite lors des travaux de 
réfection de l’avenue Royale en 2014.  Placée 
tout près de l’église, je vous incite à prendre 
quelques instants pour découvrir une partie 
importante de notre histoire et patrimoine 
collectif. 

Pour faire suite à l’annonce de l’aide financière 
que nous avons obtenue pour la réfection de 
plusieurs rues, nous avons complété les plans et 
devis, et avons lancé l’appel d’offres public sur le 

site du gouvernement du Québec.  L’étape sui-
vante sera d’octroyer le contrat au plus bas sou-
missionnaire s’étant qualifié pour réaliser les tra-
vaux requis.  Les contrats devraient être accordés 
à la mi-juin.

N’oubliez pas le prochain tournoi de golf de notre 
Municipalité qui aura lieu le dimanche 3 septem-
bre prochain. Monsieur Mathieu Létourneau, du 
Marché Richelieu-Épicerie Jean-Guy Létourneau, 
a accepté la présidence d’honneur.  En cette jour-
née de golf amical, Mathieu ne nous promet pas 
un trou d’un coup, mais plutôt des rabais sur tout 
le parcours!  Vous pouvez lui en parler 
lorsque vous le croiserez à l’épicerie, et réservez 
par le fait même, votre départ avec nous.

Bonnes vacances et bon été à tous et toutes.

Pierre Lefrançois 
Maire de la Municipalité de L’Ange-Gardien
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Cercle des Fermières
Les Fermières de L’Ange-Gardien remercient 
tous les commanditaires pour leur générosité, et 
aussi toutes les personnes qui se sont déplacées 
pour notre belle exposition.

Nous tenons à féliciter notre fermière artisane 
de l’année, madame Colette Poitras, et notre arti-
sane de la relève, madame Brigitte Carpentier.

Johanne Lefrançois, vice-présidente 
Cerlcle des Fermières de L’Ange-Gardien

Liste des commanditaires 
Exposition des Fermières avril 2017

Alimentation A. Bédard
Claude Gariépy & Fils, Ent. gén.
Comte de Roussy
Des Fils en folie
Desjardins, Caisse Côte-de-Beaupré
Domaine L’Ange-Gardien, Vignobles & Vergers

Épicerie Jean-Guy Létourneau
Garage Ferdinand Roy
Gilmond Huot
Jemax Coiffure
La Synergie des Sens
Les Bijoux Ray
Les Cafés de Julie
Les Trouvailles
Lise Fillion, institut de beauté
Mini-dépanneur F. Roy
Orléans Couve-planchers
Pépinière Orléans
Pharmacie Brunet Boischatel
Renée-Anne Laberge
Restaurant au Coin de la Rue
Restaurant Au Sommet de la Chute
Rina Leblanc
Salon de coiffure Androu
Station de service Sylvain Roy
Yvon Drouin
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Horaire de la piscine
Ouverture officielle vendredi 23 juin 2017

Jour Soir

Lundi au vendredi camp de jour 16 h à 20 h

Samedi et dimanche 13 h à 20 h

Les jours de semaine, l’utilisation de la piscine est réservée aux enfants du camp de jour pour la période 
du 26 juin au 11 août 2017. 
Elle est ouverte au public à partir de 16 h, ainsi que les fins de semaine. 
À moins d’avis contraire, le dimanche 20 août sera la dernière journée d’ouverture de la piscine.  Toute-
fois, si la température le permet, et selon la disponibilité du personnel, elle sera ouverte le soir et la fin de 
semaine de la fête du Travail. 
L’horaire et les informations sont affichés sur la porte d’entrée de la piscine et sur le site www.langegardien.com.  
Nous nous réservons le droit de modifier l’horaire ou de fermer la piscine en cas de force majeure, et ce, 
sans préavis.

Service des loisirs 
Municipalité de L’Ange-Gardien

Projet de retrait  
de sédiments  au 
Lac-la-Retenue

Les administrateurs bénévoles de l’Association 
du Lac-la-Retenue travaillent toujours à la réa-
lisation d’un projet de retrait des sédiments du 
lac, plus particulièrement à l’embouchure de la 
rivière Laval. 

Le dossier est très complexe et exige l’autorisa-
tion des ministères et organismes concernés, tels 
celui de la Faune, de l’Environnement et le Centre 
hydrique.

Une subvention fédérale de Pêches et Océans 
Canada, appuyée par les municipalités de L’Ange-

Le Demi-marathon de la Côte-de-Beaupré
Encore cette année, vous êtes tous invités à participer au Demi-Marathon de la Côte-de-Beaupré qui se 
déroulera le dimanche 10 septembre 2017 sur les territoires de Boischatel, L’Ange-Gardien et Château-
Richer. Des courses de 5 km, 10 km et 21,1 km vous sont offertes, ainsi qu’un trajet de 3 km pour les plus 
jeunes. Pour plus d’information et inscription : www.demimarathoncotebeaupre.com

Gardien et de Boischatel, permettra, si tout va 
bien, la réalisation du projet prévu à l’hiver 2018.

Assemblée générale
Exceptionnellement, l’Association tiendra son 
assemblée générale annuelle le dimanche 10 
septembre à 10 h, à la Chapelle sur le chemin 
Lucien-Lefrançois. Le projet y sera alors expliqué 
en détails.

La fête annuelle organisée par l’Association qui 
se déroulait habituellement en juillet à l’ancienne 
Chapelle du Lac-la-Retenue n’aura pas lieu cette 
année, et ce, étant donné que les administrateurs 
préfèrent concentrer leurs efforts sur la réalisa-
tion du projet de retrait des sédiments, et sur les 
autorisations et études requises. 
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Avis public

Le Facebook de la Municipalité est un succès!
En date du 1er juin dernier, vous êtes plus de 600 personnes à nous suivre quotidiennement sur notre 
nouvelle page Facebook. 

L’ensemble de la Municipalité tient à vous remercier de votre engouement et vous invite à en parler autour 
de vous. 

Vous n’êtes toujours pas abonné à notre page? Faites comme 600 autres personnes, rejoignez-nous sur 
Facebook en aimant la page Municipalité de L’Ange-Gardien – Côte de Beaupré !

RAPPEL - IMPORTANT
Arrosage des pelouses 
 L’utilisation extérieure de l’eau en provenance de 
l’aqueduc municipal au moyen d’un système d’ar-
rosage manuel, d’un système d’arrosage automa-
tique, autre que par un système d’arrosage auto-
matique de type gicleur programmable, pour fins 
d’arrosage de pelouses, jardins, fleurs, arbres ou 
autres végétaux, est défendue durant la période 
du 1er mai au 1er septembre de chaque année, à 
l’exception des périodes suivantes :

 Entre 20 heures et 23 heures les jours sui-
vants :

 Nombres pairs :  
les dimanches, mardis et jeudis,

 Nombres impairs :  
les lundis, mercredis et vendredis.

L’utilisation de l’eau en provenance de l’aqueduc 
municipal, au moyen d’un système d’arrosage
automatique de type gicleur programmable
pour fins d’arrosage de pelouses, jardins, fleurs, 
arbres ou autres végétaux est défendue durant la 

période du 1er mai au 1er septembre de chaque 
année, à l’exception des périodes suivantes :

 Entre minuit et 3 h les jours suivants :

 Nombres pairs :  
les dimanches, mardis et jeudis

 Nombres impairs :  
les lundis, mercredis et vendredis.

Lavage des autos
Le nettoyage des allées de stationnement 
(entrées d’autos) est permis uniquement du 1er 
avril au 10 mai lors du grand ménage printanier, 
à la condition d’utiliser un système d’arrosage à 
débit contrôlé et l’eau strictement nécessaire à 
cette fin.

Le rinçage des autos et des bâtiments est permis 
à la condition d’utiliser un système d’arrosage à 
débit contrôlé et l’eau strictement nécessaire à 
ces fins.

Une copie du règlement est sur le site internet 
de la Munipalité
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Avis public

La Municipalité 
peut vous aider 

à réduire vos déchets
Saviez-vous qu’une majorité des matières résiduel-
les se retrouvent dans les sites d’enfouissement de 
la communauté métropolitaine de Québec?

Dans un objectif de développer des bonnes habi-
tudes environnementales, la Municipalité a mis en 
place un programme d’aide afin que les citoyens 
puissent acquérir un composteur domestique 
pour réduire considérablement la quantité de 
déchets envoyés aux sites d’enfouissement.

Des composteurs sont désormais en vente au 
bureau municipal au prix de 45 $ chacun.

Pour se procurer un composteur, veuillez vous 
présenter au bureau municipal, ou contactez-
nous au 418-822-1555.

Entrée d’eau
Vous effectuez des travaux qui nécessitent la fer-
meture de l’entrée d’eau de votre propriété?

La fermeture et l’ouverture des entrées d’eau 
doit se faire seulement par les employés du ser-
vice des Travaux publics. Veuillez faire la demande 
au bureau municipal par téléphone au 418-822- 
1555 afin qu’un employé des Travaux publics se 
déplace à votre domicile. Vous ne devez en aucun 
cas effectuer cette tâche vous-même.

Si des travaux d’excavation sont prévus sur votre 
terrain, n’oubliez pas de faire localiser votre entrée 
d’eau par un de nos employés des travaux publics 
afin d’éviter tout bris.

Aucun frais n’est relié à ces opérations entre 
7 h 30 et 16 h 30 du lundi au vendredi. Par contre, 
en dehors de ces heures, et les fins de semaine, 
des frais de 90 $ vous seront facturés.

Des barils récupérateurs 
de pluie en vente  

au bureau municipal
Savez-vous que les citoyens peuvent venir acheter 
un baril récupérateur de pluie au bureau municipal? 

Au prix de 50 $, le baril permet de récupérer 
l’eau de pluie des gouttières du toit. 

La récupération des eaux de pluie permet de 
diminuer la consommation d’eau potable en l’uti-
lisant pour votre jardin ou pour nettoyer votre 
automobile, mais elle permet également de 
réduire l’écoulement des eaux de ruissellement 
dans les égouts de la municipalité. 

La création d’un jardin de pluie sur votre terrain 
peut être également une solution intéressante. 

Il s’agit de transformer vos plates-bandes en un 
lit de pierres et de plantes auquel on connecte 
une gouttière qui permettra à l’eau de pluie de 
s’infiltrer naturellement dans le sol. 

Souvent peu exploitées, il existe des solutions 
écologiques qui pourraient résoudre certains 
désagréments!

Présence de chiens dans 
les parcs municipaux

La présence d’animaux est INTERDITE dans les 
parcs, les terrains de jeu et les terrains sportifs de 
la Municipalité.

Les excréments de chien
Comme propriétaire, vous avez la responsabilité 
de ramasser les excréments de votre animal, et 
aussi de le garder près de vous à l’aide d’un 
dis-positif comme une laisse.

C’est une question de civisme tout 
simplement!
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Plaque d’interprétation des anciens murs de l’église
La Municipalité, en collaboration avec Hydro-Québec, a amorcé en 2013 un processus d’enfouissement 
des réseaux câblés qui s’est terminé en novembre 2014. Dans le cadre de travaux accomplis sur des sites 
d’intérêts patrimoniaux et culturels, et pour lesquels un potentiel archéologique est élevé, comme dans le 
cas présent, des fouilles archéologiques ont été réalisées.

Les fouilles effectuées ont mis au jour une partie des fondations de l’ancienne église érigée en 1717 sur 
l’avenue Royale et de son agrandissement latéral réalisé en 1875. Monsieur Bertrand Émard, conseiller 
d’archéologie-ethnologie-environnement à Hydro-Québec nous précise aussi que cette église a été rasée 
par un incendie en 1931 et qu’elle a été reconstruite sous la forme que nous connaissons aujourd’hui.

L’église est située sur la Route de la Nouvelle-France qui est l’une des plus vieilles artères d’Amérique du 
Nord. Selon le plan d’enfouissement prévu, une partie des vestiges aurait nui au passage des conduits sou-
terrains.  La Municipalité a donc modifié le tracé prévu au plan permettant aux conduits de passer entre 
les murs anciens qui sont demeurés intacts.

Ainsi, nous souhaitions dévoiler cet attrait du patrimoine reli-
gieux de la municipalité par l’installation d’un panneau d’inter-
prétation qui vise la valorisation des anciens murs de cette 
église. 

Il présente entre autres un historique des grandes étapes de 
l’histoire de l’église avec des photos, des textes, un plan « vous 
êtes ici » par rapport à l’emplacement des anciennes et actuel-
les structures du bâtiment, ainsi que des éléments graphiques 
sur les trouvailles (fondations) faites lors des excavations.
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Avis public

Inauguration du parc riverain Espace Fillion
Mardi matin, 6 juin 2017, avait lieu l’inauguration du parc riverain Espace Fillion en compagnie des parte-
naires qui ont permis la réalisation de ce parc récréotouristique, soit une partie de la trame verte et bleue 
du Québec métropolitain.

En plus d’être un lieu de détente propice aux événements culturels, le parc possède deux aménagements 
distinctifs : une passerelle qui permet de contempler le fleuve, le pont de l’île d’Orléans et la ville de Qué-
bec, mais aussi une descente de canot-kayak afin de profiter des richesses récréotouristiques que nous 
transmet le fleuve Saint-Laurent.

Nous tenons encore à remercier les partenaires qui s’inscrivent dans cette démarche de collaboration pour 
mettre en valeur notre belle municipalité et notre région :

• Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire

• Communauté métropolitaine de Québec

• Commission de la capitale nationale du Québec

• MRC de La Côte-de-Beaupré

• Développement Côte-de-Beaupré

• Boralex

• Caisse Desjardins de La Côte-de-Beaupré
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fois, si la température le permet, et selon la disponibilité du personnel, elle sera ouverte le soir et la fin de 
semaine de la fête du Travail. 
L’horaire et les informations sont affichés sur la porte d’entrée de la piscine et sur le site www.langegardien.com.  
Nous nous réservons le droit de modifier l’horaire ou de fermer la piscine en cas de force majeure, et ce, 
sans préavis.

Service des loisirs 
Municipalité de L’Ange-Gardien

Projet de retrait  
de sédiments  au 
Lac-la-Retenue

Les administrateurs bénévoles de l’Association 
du Lac-la-Retenue travaillent toujours à la réa-
lisation d’un projet de retrait des sédiments du 
lac, plus particulièrement à l’embouchure de la 
rivière Laval. 

Le dossier est très complexe et exige l’autorisa-
tion des ministères et organismes concernés, tels 
celui de la Faune, de l’Environnement et le Centre 
hydrique.

Une subvention fédérale de Pêches et Océans 
Canada, appuyée par les municipalités de L’Ange-

Le Demi-marathon de la Côte-de-Beaupré
Encore cette année, vous êtes tous invités à participer au Demi-Marathon de la Côte-de-Beaupré qui se 
déroulera le dimanche 10 septembre 2017 sur les territoires de Boischatel, L’Ange-Gardien et Château-
Richer. Des courses de 5 km, 10 km et 21,1 km vous sont offertes, ainsi qu’un trajet de 3 km pour les plus 
jeunes. Pour plus d’information et inscription : www.demimarathoncotebeaupre.com

Gardien et de Boischatel, permettra, si tout va 
bien, la réalisation du projet prévu à l’hiver 2018.

Assemblée générale
Exceptionnellement, l’Association tiendra son 
assemblée générale annuelle le dimanche 10 
septembre à 10 h, à la Chapelle sur le chemin 
Lucien-Lefrançois. Le projet y sera alors expliqué 
en détails.

La fête annuelle organisée par l’Association qui 
se déroulait habituellement en juillet à l’ancienne 
Chapelle du Lac-la-Retenue n’aura pas lieu cette 
année, et ce, étant donné que les administrateurs 
préfèrent concentrer leurs efforts sur la réalisa-
tion du projet de retrait des sédiments, et sur les 
autorisations et études requises. 
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Le Facebook de la Municipalité est un succès!
En date du 1er juin dernier, vous êtes plus de 600 personnes à nous suivre quotidiennement sur notre 
nouvelle page Facebook. 

L’ensemble de la Municipalité tient à vous remercier de votre engouement et vous invite à en parler autour 
de vous. 

Vous n’êtes toujours pas abonné à notre page? Faites comme 600 autres personnes, rejoignez-nous sur 
Facebook en aimant la page Municipalité de L’Ange-Gardien – Côte de Beaupré !

RAPPEL - IMPORTANT
Arrosage des pelouses 
 L’utilisation extérieure de l’eau en provenance de 
l’aqueduc municipal au moyen d’un système d’ar-
rosage manuel, d’un système d’arrosage automa-
tique, autre que par un système d’arrosage auto-
matique de type gicleur programmable, pour fins 
d’arrosage de pelouses, jardins, fleurs, arbres ou 
autres végétaux, est défendue durant la période 
du 1er mai au 1er septembre de chaque année, à 
l’exception des périodes suivantes :

 Entre 20 heures et 23 heures les jours sui-
vants :

 Nombres pairs :  
les dimanches, mardis et jeudis,

 Nombres impairs :  
les lundis, mercredis et vendredis.

L’utilisation de l’eau en provenance de l’aqueduc 
municipal, au moyen d’un système d’arrosage
automatique de type gicleur programmable
pour fins d’arrosage de pelouses, jardins, fleurs, 
arbres ou autres végétaux est défendue durant la 

période du 1er mai au 1er septembre de chaque 
année, à l’exception des périodes suivantes :

 Entre minuit et 3 h les jours suivants :

 Nombres pairs :  
les dimanches, mardis et jeudis

 Nombres impairs :  
les lundis, mercredis et vendredis.

Lavage des autos
Le nettoyage des allées de stationnement 
(entrées d’autos) est permis uniquement du 1er 
avril au 10 mai lors du grand ménage printanier, 
à la condition d’utiliser un système d’arrosage à 
débit contrôlé et l’eau strictement nécessaire à 
cette fin.

Le rinçage des autos et des bâtiments est permis 
à la condition d’utiliser un système d’arrosage à 
débit contrôlé et l’eau strictement nécessaire à 
ces fins.

Une copie du règlement est sur le site internet 
de la Munipalité
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Le 6 juin dernier, après plusieurs années de travail 
et de planification, nous avons inauguré officielle-
ment notre nouveau parc riverain Espace Fillion.  
Je vous invite à le visiter et vous serez en mesure 
de constater que, dans le cadre de notre vision 
« Redonner l’accès au fleuve à la population », 
ce site extraordinaire adhère parfaitement à la 
volonté de mettre en place un ensemble d’espa-
ces publics aménagés sur le territoire de la com-
munauté métropolitaine de Québec soit, la trame 
verte et bleue.

Nous avons dévoilé, le dimanche 3 juin dernier, 
un nouveau panneau d’interprétation qui fait état 
des anciens vestiges de l’église. La découverte de 
ces anciens murs a été faite lors des travaux de 
réfection de l’avenue Royale en 2014.  Placée 
tout près de l’église, je vous incite à prendre 
quelques instants pour découvrir une partie 
importante de notre histoire et patrimoine 
collectif. 

Pour faire suite à l’annonce de l’aide financière 
que nous avons obtenue pour la réfection de 
plusieurs rues, nous avons complété les plans et 
devis, et avons lancé l’appel d’offres public sur le 

site du gouvernement du Québec.  L’étape sui-
vante sera d’octroyer le contrat au plus bas sou-
missionnaire s’étant qualifié pour réaliser les tra-
vaux requis.  Les contrats devraient être accordés 
à la mi-juin.

N’oubliez pas le prochain tournoi de golf de notre 
Municipalité qui aura lieu le dimanche 3 septem-
bre prochain. Monsieur Mathieu Létourneau, du 
Marché Richelieu-Épicerie Jean-Guy Létourneau, 
a accepté la présidence d’honneur.  En cette jour-
née de golf amical, Mathieu ne nous promet pas 
un trou d’un coup, mais plutôt des rabais sur tout 
le parcours!  Vous pouvez lui en parler 
lorsque vous le croiserez à l’épicerie, et réservez 
par le fait même, votre départ avec nous.

Bonnes vacances et bon été à tous et toutes.

Pierre Lefrançois 
Maire de la Municipalité de L’Ange-Gardien

10

Organismes

Cercle des Fermières
Les Fermières de L’Ange-Gardien remercient 
tous les commanditaires pour leur générosité, et 
aussi toutes les personnes qui se sont déplacées 
pour notre belle exposition.

Nous tenons à féliciter notre fermière artisane 
de l’année, madame Colette Poitras, et notre arti-
sane de la relève, madame Brigitte Carpentier.

Johanne Lefrançois, vice-présidente 
Cerlcle des Fermières de L’Ange-Gardien

Liste des commanditaires 
Exposition des Fermières avril 2017

Alimentation A. Bédard
Claude Gariépy & Fils, Ent. gén.
Comte de Roussy
Des Fils en folie
Desjardins, Caisse Côte-de-Beaupré
Domaine L’Ange-Gardien, Vignobles & Vergers

Épicerie Jean-Guy Létourneau
Garage Ferdinand Roy
Gilmond Huot
Jemax Coiffure
La Synergie des Sens
Les Bijoux Ray
Les Cafés de Julie
Les Trouvailles
Lise Fillion, institut de beauté
Mini-dépanneur F. Roy
Orléans Couve-planchers
Pépinière Orléans
Pharmacie Brunet Boischatel
Renée-Anne Laberge
Restaurant au Coin de la Rue
Restaurant Au Sommet de la Chute
Rina Leblanc
Salon de coiffure Androu
Station de service Sylvain Roy
Yvon Drouin



Maire
Pierre Lefrançois
418-822-2827

Bureau municipal
6355, avenue Royale
L’Ange-Gardien (Québec)G0A 2K0
Téléphone : 418-822-1555
Télécopieur : 418-822-2526
Courriel : info@langegardien.qc.ca
www.langegardien.qc.ca

Comité consultatif d’urbanisme
 Guy Gariépy
Paul Arseneau
Benoît Larochelle

Omer Lefrançois
William St-Cyr

Club FADOQ  « La Détente »
Côme Lachance, président 581-981-5761 Pauline Mathieu, directrice 418-822-2665
Gilles Drouin, vice-président 418-822-2504 Simon Marcoux, directeur 418-822-0190
Michel Crépin, trésorier 418-822-0660 Suzanne Laberge, directrice 418-822-0280
Pauline Trudel, secrétaire 418-822-0165

Oeuvre des Loisirs
Marie-Claude Tremblay, présidente  
Renée-Anne Laberge, vice-présidente  
Sébastien Dubé, secrétaire

William St-Cyr, administrateur
Patrick Paré, administrateur
Benjamin Robinson-Chouinard, administrateur

Cercle des Fermières
Danielle Rivard, présidente Denise Huot, secrétaire-trésorière
Rachel Morin, 
vice-présidente, communication 
et recrutement 

Isabelle Côté, comité arts textiles
Denise Laberge, comité dossiers

Service des loisirs
Sylvie Dallaire, directrice
6355, avenue Royale
L’Ange-Gardien (Québec)G0A 2K0
Téléphone : 418-822-1555
Télécopieur : 418-822-2526
Courriel : sdallaire@langegardien.qc.ca

Représentants du conseil
Félix Laberge
Simon Marcoux

Graphisme Impression
Cindy Fortin 

Page couverture
Image libre de droit Impression Stratégique

Michel Laberge
Conseiller
418-822-3734

Chantale Gagnon
Conseillère
418-406-0535

Félix Laberge
Conseiller
418-822-0541

Simon Marcoux
Conseiller
418-822-0190

Diane Giguère
Conseillère
418-822-0548

Roger Roy
Conseiller
418-822-3587

Conseil
 municipal Ils sont tout près, encouragez-les!
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Gestionnaire de PLUMobile

Pour info : www.plumobile.ca 
418 827-8484 / 1 866-824-1433

 écologique  économique  relaxant

PLUMOBILE : 
C’EST AVANTAGEUX !

Photos par : Michel Roy ©
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